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N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

2882 17/07/2017 DRT
* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 8 sur le territoire des communes d'Aureilhan et 
Bours

2883 25/07/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 13 sur le territoire des communes d'Omex, Ségus, Aspin-en-
Lavedan et Viger

2884 25/07/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 7 sur le territoire des communes de Cheust, Arrodets-Ez-
Angles, les Angles et Arcizac-Ez-Angles

2885 25/07/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 21 sur le territoire des communes de Séméac et Sarrouilles

2886 25/07/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 2 sur le territoire de la commune de Bours

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)
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